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Prologue
Par Serge Soudoplatoff

Les grandes phrases ont ceci de terrible  
que leur beauté amène à figer dans le marbre 
leur contenu, donnant l’illusion au concept 
qu’elles soutiennent d’être définitif, im-
muable, intangible, universel et intemporel.

La réalité est autre. À part les insectes  
qui n’ont pas changé d’un iota depuis 170 
millions d’années, la vie ne cesse d’évoluer,  
de se transformer, de constamment s’adapter 
aux cruelles mutations de l’environnement. 
Même l’être humain, qui est, pour l’instant,  
la forme la plus complexe de vie sur notre 
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vaisseau spatial, n’échappe pas à ces néces-
saires transformations. Il faut être iconoclaste 
pour s’adapter, il faut savoir remettre en cause  
les acquis, les idées reçues, le dogme.

Pour choisir une grande expression, appe-
lons-en au grand Sir Winston Churchill :  
« la démocratie est le pire des régimes, à l’ex-
ception de tous les autres ». Voilà un exemple 
de belle phrase, qui a marqué toute la géné-
ration de l’après-guerre. Ne la nions pas, elle 
aura servi à stabiliser un système qui devait 
se remettre du trauma de la seconde guerre 
mondiale, voire de la première. De plus,  
qui pourrait la critiquer ? Qui oserait se pré-
tendre anti démocratique ? Dans une logique 
binaire, où « ne pas être pour » signifie auto-
matiquement « être contre », oser challen-
ger cette phrase aurait comme conséquence 
d’être considéré comme fasciste, dictateur, 
etc... Pas très sympathique. 
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Or, il n’y a pas de raison que la démocratie, 
comme toute forme sociale, ne soit pas re-
mise en question. Si l’idée de base, le pou-
voir du peuple, reste entière, la manière dont 
ce pouvoir s’exprime, les modes de gouver-
nance, ne doivent pas être figés. Oui, il faut 
avoir le courage de revisiter la démocratie.

Surtout qu’arrive une grande révolution :  
Internet, qui vient tout chambouler, et tout 
remettre en cause. La vie est ainsi faite :  
les champs techniques et scientifiques 
passent leur temps à construire des corpus 
de connaissances qui s’enrichissent au fur  
et à mesure ; mais le champ du social ne fait, 
finalement, que de ré explorer les mêmes 
formes. Ce qui change, est justement la tech-
nologie, qui vient impacter les règles so-
ciales, et les forces à se remettre en question.  
De par sa faculté à faire circuler l’information 
en peer to peer, Internet ne peut pas laisser 
indifférente la politique. Le gouvernement 
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2.0, les mouvements hacktivistes, wikileaks 
(qui est une forme moderne du canard en-
chaîné), sont autant de tentatives modernes 
de revoir les modes de gouvernance tradition-
nels des démocraties. Il est temps de mettre 
un frein à l’immobilisme. Pour reprendre  
le bon mot de Hans Rosling : ne soyons ni op-
timistes, ni pessimistes ; soyons des « possibi-
listes ». Et changeons la démocratie.

Mais pourquoi faut-il la « pirater » ? Pour-
quoi cette méthode plus qu’une autre ? Peut-
être parce que toute innovation commence  
par désobéissance ? Ou bien peut-être parce 
que, tout simplement, en copiant l’article  
de wikipedia, l’étymologie du mot vient du 
grec verbe πειράω (peiraô) signifiant « s’ef-
forcer de », « essayer de », « tenter sa chance  
à l’aventure », et du latin pirata : « qui est  
entreprenant ».
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Oui, piratons la démocratie, non pas pour 
qu’elle soit meilleure, mais tout simplement 
pour qu’elle soit en phase avec les essentielles 
mutations de nos sociétés.
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Introduction
 
Je suis né le 18 septembre 1987, j’ai donc 
23 ans à l’heure où j’écris ce livre. Pour-
quoi moi, pourquoi si jeune ? Je ne suis  
pas né « fils-de », je n’ai pas touché d’hé-
ritage, j’ai fait un bac+2 en informatique  
que j’ai presque raté, … Rien ne me prédes-
tine à écrire et publier ce que j’apparente  
à un essai philosophique à cet âge qui  
est le mien.
 
J’en ai eu envie, j’ai eu cette curiosité qui  
caractérise les gens qui s’ouvrent au monde,  
j’ai cherché, j’ai réfléchi, j’ai été plus loin 
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que ce que les médias traditionnels m’of-
fraient. En un mot, j’ai satisfait cette curiosité  
par tous les moyens que le monde moderne  
a mis à ma disposition. Ainsi, j’ai rencontré  
des gens, eu des discussions passionnées avec 
ceux qui partagent mon avis et plus passion-
nées encore avec ceux qui vont à l’encontre. 
Du politique carriériste au grand patron,  
du militant historique à l’Hacktiviste mo-
derne, je les ai tous écoutés, je leur ai à tous  
dit ma façon de penser et tous ensemble  
nous avons échangé, partagé nos savoirs  
et nos opinions.
 
Mais cela ne suffit pas, cette démarche  
que j’ai faite et qui m’a pris plusieurs années 
j’aimerai qu’elle s’ancre en chacun de nous, 
que chaque personne qui se sente mis à part 
ou mal représenté par le système prenne 
conscience qu’un système n’est que la somme 
des individus qui le composent et que se taire 
et laisser faire, aujourd’hui plus que jamais, 
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c’est cautionner. À l’heure où nous avons  
un réel moyen de faire pression sur les élites 
qui ont longtemps décidé à notre place, cette 
passivité est criminelle et contre-productive.  
 
Il est temps de pirater la démocratie !
 



p.14

 

La démarche derrière ce livre

Ce livre est, à ma connaissance, le premier 
ouvrage à s’ouvrir à la participation collective.  
Il a été écrit publiquement en utilisant un outil 
permettant de suivre l’édition en temps réel 
et de discuter de ce que l’on voit (ou d’autre 
chose) avec toutes les personnes connectées 
afin que le parcours de réflexion que je me suis 
imposé depuis plusieurs années ne soit pas in-
terrompu par la rédaction de ce livre et qu’en 
ressorte le document le plus complet possible. 
 
Il est donc le fruit de mon écriture et celui  
de la réflexion de plusieurs centaines d’In-
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ternautes qui m’ont aidé, tout au long  
de l’écriture, à élargir encore un peu ma vision  
des choses et à ne pas oublier d’éléments 
intéressants dans la rédaction d’un ouvrage 
qui se veut un premier pas vers une réflexion 
globale d’une remise en question citoyenne 
de la démocratie dans son fonctionnement 
pour que celui-ci approche, comme c’est de-
venu possible aujourd’hui, son optimalité. 
 
Pour que ce livre rencontre une audience 
maximale il est diffusé sous licence libre 
(CC0 domaine public) et est gratuit en ver-
sion numérique. Je ne touche pas de droits 
d’auteur sur la version papier afin que 
celle-ci soit vendue le moins cher possible 
et accessible ainsi au plus grand nombre. 
 
Piratons la démocratie a été rédigé en fran-
çais et sera traduit en Anglais au plus tôt. 
Toute traduction est la bienvenue afin  
de propager les idées, au-delà des frontières 
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de la langue, que je considère comme fonda-
mentales et que j’ai exposées dans ce livre. 
 
Le financement de la publication de ce livre  
a été assuré par les Internautes désirant 
participer de cette façon via une plateforme  
de financement collective et a recueilli l’en-
semble des fonds nécessaires en moins  
de deux jours, signe de l’intérêt citoyen pour 
le débat lancé ici.
 
Enfin, pour pousser la réflexion plus loin en-
core j’ai ouvert un site regroupant mes pu-
blications diverses et ouvert aux commen-
taires : http://livres.paulds.fr. Ainsi, au-delà  
de ce support relativement figé qu’est le livre, 
le débat peut continuer sur l’outil le plus dé-
mocratique qui ait, à l’heure actuelle, jamais 
été inventé : Internet.
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Piratons la démocratie
 
Théoriquement la liberté d’expression  
est un droit accessible à tous, dans la mesure 
de son audience et du contexte sociopoli-
tique en place. C’est une liberté primaire qui  
va dans le sens de la nature de l’être humain  
à qui l’évolution a donné la parole et le lan-
gage. Être humain qui s’est par la suite doté  
de l’alphabet, de l’imprimerie et d’autres mé-
diums à la liberté d’expression pour satisfaire 
à cette faculté primaire. Malgré cela, avant  
Internet les gens devaient se battre pour  
que cette liberté leur soit accordée. Quand 
elle était enfin reconnue, dans les faits,  
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ce sont les élites qui avaient accès à une 
réelle liberté d’expression, une parole qui ait  
un poids et une portée au-delà de leur cercle 
d’amis proches ou de rencontres. Les seules 
et rares grandes familles de personnes ayant 
un réel accès à la liberté d’expression étaient 
donc les politiciens, les auteurs profession-
nels (écrivains, nouvellistes, poètes, artistes) 
et les journalistes (ou plus généralement  
les Hommes de médias).
 
Cette liberté a toujours été contrebalan-
cée d’un devoir de décence et la diffamation  
est suffisamment ancrée dans le droit pour 
que l’on comprenne que n’importe qui n’ex-
prime pas ce qu’il veut, que le droit d’un indi-
vidu s’arrête là où celui de son prochain com-
mence. Pour autant, personne ne devrait,  
en démocratie et en théorie, pouvoir être in-
quiété pour avoir exprimé ses opinions.
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Cette distinction est moins présente  
de l’autre côté de l’Atlantique où  le premier 
amendement de la constitution américaine 
défend  de façon presque extrémiste la liber-
té d’expression. 
 
S’il est effectivement souhaitable que  
les libertés des uns ne soient pas bafouées  
par celles des autres, la modération a priori 
de tout ce que l’Homme peut dire publique-
ment n’est plus possible. Elle est un réel dan-
ger pour la liberté d’expression en ce sens 
qu’elle conduit nécessairement à une réduc-
tion de ce que chacun de nous aurait le droit 
d’exprimer (les volumes d’information échan-
gés chaque jour sont tels que pour qu’un tiers 
de la population ait le droit de s’exprimer,  
les deux tiers restants devraient se poser  
en censeur). 
 
La modération est aussi dangereuse dans la 
mesure où elle place un jugement arbitraire 



p.20

du bien et du mal entre les mains de tout  
un chacun et ce même si elle est encadrée  
par des textes de loi stricts, le verdict restant 
le fruit d’un être humain soumis lui-même  
à son propre jugement potentiellement dis-
cutable même s’il est rendu dans le cadre  
de lois, de règlements qui sont eux aussi issus 
de la réflexion d’êtres humains.
 
Quelle est alors la solution au respect  
des libertés de chacun ? La censure  
par un acteur étranger étant rendue maté-
riellement impossible par la profusion des 
informations, produit des libertés de chacun,  
la liberté d’expression étant devenue un droit 
à part entière, concret, et sur lequel nous  
ne pourrions jamais revenir. 
 
La solution adoptée jusqu’alors est la modé-
ration a posteriori. Elle a l’avantage de respec-
ter la liberté d’expression de tous - y compris 
dans ses dérives - et de proposer un recours 
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afin de faire respecter la liberté de tous.  
C’est ainsi que cela fonctionne sur Internet, 
c’est aussi comme cela que ça fonctionne 
dans notre société matérielle actuelle : per-
sonne n’a jamais été interdit de s’exprimer 
publiquement par la loi (en démocratie telle 
qu’on la connaît à l’heure actuelle).
 
Ce concept implique que les dérives soient 
suffisamment peu nombreuses pour que 
l’autorité en charge de les réprimer puisse 
faire son travail correctement. Ce qui devient 
difficile - en assumant que le nombre de dé-
rives soit proportionnel au volume total d’in-
formations échangées - quand la somme de 
ces informations atteint un seuil trop impor-
tant. Quand les gens ont le tort de trop s’ex-
primer...
 
Le concept de liberté d’expression lui-même 
est finalement assez mal adapté à ce que 
tout un chacun puisse avoir une audience. 
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C’est pourtant ce qui est favorisé par la nais-
sance d’outils comme Internet qui posent, 
par conséquent, de graves questions à ceux 
qui avaient, historiquement, le monopole  
de cette liberté et qui, à tort ou à raison,  
ont plus peur des dérives qu’ils ne voient  
les avancés sociétales considérables que  
ces outils permettent.
 
J’ai coutume de dire que l’Histoire de l’Homme 
a connu deux percées fondamentales  
du point de vue de la liberté d’expression :  
la démocratie et Internet. Le second est en-
core tout jeune et seul l’avenir, et ce que nous 
déciderons de faire, conditionnera ce que sera  
son futur. Le premier présente un grand 
nombre de défauts qui correspondent à une 
réponse faite au mieux à un besoin de liberté 
manifesté il y a plusieurs millénaires déjà. 
 
Il s’agit de deux outils basés sur la neutralité 
la plus absolue afin de donner à tous la même 
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chance de se faire entendre à travers un sys-
tème pensé pour que la société évolue dans 
le sens souhaité par les populations. Dans  
les deux cas, le système s’efface devant  
ses utilisateurs pour que seule se manifeste 
la voix de ceux-ci, dans un cadre forcément 
strict, mais qui se doit de ne pas orienter  
les réflexions portées par l’utilisation de l’un 
ou l’autre de ces outils. Toute atteinte à cette 
neutralité risque d’orienter les réflexions  
et donc les débats ultérieurs - elles doivent 
donc être considérées comme une tentative 
de truchement d’un débat démocratique.
 
La démocratie est ce formidable outil qui per-
met à chacun de se faire entendre au travers 
du prisme de la politique, une élite désignée, 
directement ou non, par le peuple lui-même 
et censée représenter ses intérêts et prendre 
des décisions consensuelles pour l’avenir  
de la société les ayant élus. Cette représen-
tation délégative vient de l’impossibilité tech-



p.24

nique de consulter la totalité des intéressés 
de façon directe ou d’organiser un débat 
constructif à très grande échelle. 
 
C’est une contrainte bien connue  
et qui se reproduit partout où l’on a, histori-
quement, tenté de représenter les intérêts 
d’une population trop conséquente pour  
que la représentation directe soit envisa-
geable dans un contexte technologique  
qui ne permettait pas la communication ra-
pide entre les individus. Par cet outil la li-
berté d’expression de tous est exprimée par 
ceux à qui l’on confère le pouvoir de les re-
présenter, créant ainsi une élite délégative  
à qui l’on doit, de par le fonctionnement  
du système, faire confiance pour la durée 
d’un mandat d’une durée variable définie  
par le système lui-même.
 
Jusqu’alors, du fait de la difficulté d’accé-
der aux postes de décideur en démocratie, 



p.25

nous sommes plus proches d’une mérito-
cratie couplée à une ploutocratie et incluant  
une certaine part de « hasard » (au sens ma-
thématique du terme) par le vote. Cet acte 
décisionnel unique est donc le seul moyen 
pour le citoyen d’influer sur un système  
qui lui échappe par ailleurs totalement alors 
qu’il est censé œuvrer pour lui. Depuis peu, 
quelques années, décennies au plus, et en ré-
ponse à ce manque de possible implication, 
des citoyens ont commencé à investir la scène 
politique pour faire entendre leur voix de fa-
çon plus durable que par un simple vote.
 
Le vote en soi a en effet un rôle castrateur 
sur la population qui a pour seule mission  
de désigner des représentants et d’as-
sumer les conséquences négatives  
de ces choix sans jamais tirer d’intérêt 
réel, au delà des quelques mesures prises  
et qui satisferont les citoyens en tant que 
tels, aux actions intéressantes menées  
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par ces mêmes représentants. Le résultat  
est que de moins en moins de personnes s’in-
téressent à la politique et se reconnaissent 
dans l’action prétendue essentielle de voter.
 
Internet a cette faculté extraordinaire  
de couper toutes les barrières existant entre  
les Hommes : de la distance géographique  
à la langue. Et là où nous avions besoin,  
il y a près de 3000 ans, d’être représentés  
par une élite politique, de nous contenter  
du vote comme seul médium de la liberté 
d’expression, nous pourrons peut-être de-
main intervenir directement sur la vie poli-
tique, y participer autrement, plus pleinement 
et plus durablement. La politique elle-même 
pourrait souffrir de ce regain d’intérêt citoyen 
pour enfin entrer en adéquation avec les at-
tentes du peuple - ce qui est son rôle primaire 
et pourrait - devrait - devenir son rôle unique.
 
Comme tous les outils, ceux-ci ont tout inté-
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rêt à se faire chaque jour plus discret, à s’ef-
facer en tant qu’entités pour rejaillir en tant 
que résultats de ces systèmes. La démo-
cratie comme l’Internet ont pour vocation  
de donner la liberté d’expression au peuple 
en le contraignant le moins possible à leur 
fonctionnement. 
 
Sur ce point, Internet est quelque peu particu-
lier puisqu’il répond à des normes techniques 
sous-jacentes et particulièrement obscures 
pour un néophyte. Cependant, ces normes 
sont toutes disponibles au grand public  
et celui-ci a un contrôle de principe sur  
le fonctionnement de l’outil et là où les néo-
phytes peuvent avoir des difficultés à lire  
ces documentations, des spécialistes  
se chargent de les décrypter et les vulgari-
ser pour les rendre accessibles - ce que les 
politiques ne font pas à propos des lois, tout  
aussi obscures.
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La démocratie elle aussi fonctionne selon  
des règles établies, les textes de loi, qui évo-
luent eux aussi en fonction de la société pour 
y répondre toujours mieux... En principe.
 
Le piratage est cette forme d’art qui vise  
à considérer un existant souvent vieillissant, 
à l’analyser et à essayer de l’envisager autre-
ment, de le faire tendre vers quelque chose 
qui réponde plus aux besoins actuels des uti-
lisateurs. Le piratage vient souvent répondre 
à l’obsolescence d’un projet, d’une idée, d’un 
concept - à l’inadéquation entre un besoin  
et une offre - pour construire une alternative 
qui réponde mieux à une demande insatis-
faite par les responsables actuels de l’existant 
étudié.
 
Certains objecteront que le piratage sert aussi 
à détourner le fonctionnement d’un système 
pour le profit d’un (ou d’une somme de) indi-
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vidu. Il s’agit là d’un effet pervers du manque 
d’éducation relatif à la relative jeunesse  
de cet outil, excuse que n’a pas la démocra-
tie qui présente chaque jour un peu plus cette 
même dérive perverse au fur et à mesure  
que l’outil évolue dans l’intérêt d’une minorité 
de personnes. A sa naissance en Grèce, ceux 
qui outrepassaient le système et assoyaient 
une influence trop importante sur celui-ci 
étaient exclus du débat, évitant ainsi la plou-
tocratie qui caractérise la politique moderne.
 
 
Le Pirate enfin est une personne lambda, 
peut-être vous sans même le savoir, qui  
va s’intéresser à un sujet particulier, le décorti-
quer et tenter d’améliorer le fonctionnement 
de ce sujet. Le piratage est présent à tous  
les niveaux de la vie et prend des formes très 
variées puisqu’il est le fruit de la perception  
et de l’imagination de chacun des Pirates  
qui va le pratiquer. Les citoyens investissant 
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la scène politique pour y défendre leurs idées 
peuvent ainsi être considérés comme des pi-
rates qui, non satisfaits de l’objet fini qu’on 
leur propose, ont décidé de s’en emparer  
et de tenter de l’améliorer ainsi.
 
C’est là qu’est tout le but de ce travail : envisa-
ger - car le réel résultat dépendra de la mo-
tivation citoyenne résultante de la réflexion 
induite - les influences d’une réelle liberté 
d’expression, presque impossible à censu-
rer, sur un outil millénaire, la démocratie,  
qui a pour essence de représenter le peuple, 
mais n’a pourtant que peu évolué, faute  
de moyens techniques, alors que la socié-
té évolue elle à un rythme jamais égalé 
dans l’histoire de l’Homme. La démarche  
est ici de constater l’obsolescence de la démo-
cratie actuelle pour tenter d’ouvrir un certain 
nombre de réflexions qui pourraient amener 
un piratage citoyen de celle-ci.
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Je veux aussi me pencher sur quelques  
attaques à ces libertés, leurs origines et mo-
tivations, et leurs conséquences probables  
sur un outil que certains ont tout intérêt  
à faire mourir dans l’œuf. Différents obs-
tacles et pièges à éviter seront couverts. Nous 
sommes dans une période charnière où la vi-
sibilité sur ce que deviendront les outils dont 
je traite ici est minime si ce n’est moindre, 
mais nous sommes aussi dans une période 
où les décisions prises influeront grandement 
sur l’avenir à long terme.
 
Il faut aussi considérer le fait qu’Internet fait 
actuellement partie de la vie de presque tous 
les citoyens du monde, que ce soit directe-
ment ou non et que légiférer dans le but  
de contraindre cet outil aux mêmes règles  
que celles applicables aux médias il y a des 
années - ce qui semble la stratégie actuelle  
des dirigeants de nombre de démocraties 
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- pourrait avoir des implications bien plus 
larges qu’attendues.
 
Les médias traditionnels, source d’infor-
mation de la majorité des populations  
du monde, travaillent aujourd’hui presque 
exclusivement grâce et avec Internet. Des en-
treprises ont basé leur activité sur ce réseau  
ou en dépendent à un point qui, si Internet 
devait être dénaturé, condamnerait beau-
coup plus que les quelques geeks qui se ma-
nifestent contre les mesures potentiellement 
dangereuses adoptées un peu partout dans  
le monde, aussi bien dans des dictatures 
qu’au pays dit des droits de l’Homme.
 
Les médias tout particulièrement ont le de-
voir de protéger leur outil de travail. Ceci 
peut leur paraître difficile à assumer puisque 
soudainement Internet les met en concur-
rence avec les citoyens du monde, à même 
de créer à leur tour des relais d’information  
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et de gagner une crédibilité suffisante pour 
diluer les parts de marché jusque-là majori-
taires (si ce n’est monopolistes) de leur métier. 
 
Cependant, leur métier est aujourd’hui cor-
rélé à l’outil Internet et au réseau de per-
sonnes Internet qui lui permettent de fournir  
des informations toujours plus justes  
et toujours plus vite à une part grandissante  
de la population qui ne sait plus se conten-
ter des bribes d’informations que la télévi-
sion, entre autres, veut bien lui lâcher. Inter-
net permet d’approfondir les sujets, d’aller 
au-delà du simple feuillet de 4000 signes  
ou du reportage de 5 minutes. Aucune  
limite de quantité d’information ne subsiste  
sur Internet et aucune information ne saurait 
être laissée de côté faute de place.
 
De même, une information est aujourd’hui 
infiniment plus rapidement vérifiée et cette 
démarche est accessible à chacun. Tous les ci-
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toyens du monde peuvent (et devraient) faire 
cette démarche de vérification d’information. 
Un sens critique est à développer face à l’in-
formation alors que les informés avaient été 
habitués à assumer un rôle passif devant  
l’informant et son information.
 
Il appartient à la presse de se réinventer pour 
encourager le développement de la commu-
nication entre les individus tout en conser-
vant un rôle de promoteur sûr de l’informa-
tion. Cette transition ne peut se faire sans 
que les titres historiques, à travers le monde, 
n’ouvrent de sites Internet eux-mêmes 
pour favoriser ces échanges. Démarche qui,  
par ailleurs, a déjà été amorcée par la majorité  
de ces titres historiques - avec plus ou moins 
de succès en fonction de leur compréhension 
du nouveau milieu dans lequel ils doivent 
évoluer.
 
Le partage entre particuliers dans un but non 
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lucratif (que les « industries du divertisse-
ment » ont tenté de diaboliser en nommant  
« piratage ») comme cheval de Troie de la cen-
sure du Net est un exemple extrêmement 
parlant d’une attitude dangereuse et à l’oppo-
sé de ce qu’elle devrait être.
 
Le partage entre utilisateurs est à l’origine  
de l’Internet (qui a été inventé pour relier 
plusieurs universités et partager ainsi un sa-
voir qui serait, sinon, resté isolé) et est son 
mode de fonctionnement optimal si un jour  
les acteurs centralisateurs venaient à être 
supprimés. Cette centralisation, à l’inverse, 
est néfaste à moyen/court terme aux infras-
tructures elles-mêmes qui n’ont jamais été 
prévues pour supporter une pareille charge 
et pourraient donner tout son sens à la no-
tion de « best effort », qui est la norme lorsque 
l’on parle de réseaux, en rendant des parties  
entières de l’Internet inutilisables faute 
d’avoir réparti les charges sur tous les points 
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du réseau.
Au-delà des considérations techniques - qui 
sont fondamentalement peu pertinentes -  
la culture, par essence, n’a de valeur que 
dans sa diffusion. Un artiste n’est souvent 
reconnu comme tel qu’à partir du moment  
où il a rencontré son public. Le public, quant  
à lui, a soif de découverte et tout  
cloisonnement de la profusion possible  
du choix qui s’ouvre à lui, du moins  
si il est manifeste, lui est intolérable. S’ouvre 
alors aux artistes comme à leur public  
un espace de liberté capable de favoriser  
une diffusion mondiale à un coût infinitésimal  
et, pourtant, peu semblent prendre la mesure  
de la révolution amorcée sur ce point.
 
Nous passons d’une culture historique  
de la rareté, avec une capacité à accéder  
au divertissement ou à l’enrichissement  
réservée aux élites, à une culture de l’abon-
dance avec cette même culture enfin acces-
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sible à tous. Dans le même temps les artistes 
autrefois obligés de passer par des intermé-
diaires monopolistes, qui pouvaient impo-
ser aux artistes des conditions de leur choix  
et décider ainsi de ce que le public aura cultu-
rellement à sa disposition, pour rencon-
trer leur public peuvent maintenant choisir  
de se passer de ces intermédiaires et pour 
autant être diffusés de façon bien plus large 
qu’ils ne l’auraient été il y a trente ans, connus, 
reconnus ou non !
 
Sans Internet je n’aurai probablement  
jamais écrit que pour moi-même. Pire : l’accès  
à la culture est un des facteurs qui fera  
de la société un espace plus démocratique  
et qui éliminera progressivement une par-
tie des différences sociales. En effet, avec 
l’éducation, la culture est l’un des composés 
essentiels de la personnalité d’un individu.  
Ces valeurs sont ce qui le définit,  
ce qui lui permet d’évoluer et de s’épanouir 
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au-delà de ce que la naissance lui a donné. 
La « civilisation » du Net passera plus vraisem-
blablement par un accès plus riche à la culture 
que par une censure de celle-ci. Si l’accès  
à la culture et celui à Internet, donc à l’infor-
mation, devaient devenir des droits fonda-
mentaux ils renforceraient la notion d’éga-
lité entre les citoyens, leur donnant à tous  
les mêmes possibilités d’épanouissement  
intellectuel. Si l’éducation préalable à la mise  
à disposition de cet accès était correctement 
apportée, dès le plus jeune âge, et afin d’édu-
quer là où nous avons tendance à enseigner, 
la démocratie bénéficierait d’autant de nou-
velles têtes pensantes prêtes à s’engager 
dans un débat, lui-même facilité par les outils  
modernes de communication, essentiel  
à l’évolution de notre société. Ceci mettant 
progressivement un terme au caractère 
ploutocratique qui caractérise actuellement  
le fonctionnement des régimes démocra-
tiques de par le monde.
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Enfin, Internet lui-même bénéficierait  
de cette reconnaissance du droit d’accès  
à la culture en le démocratisant auprès  
de ceux encore rétissants à l’adopter.  
Les passionnés de musique, rats de biblio-
thèque et autres férus du septième art  
(pour ne citer qu’eux) trouveraient  
un intérêt nouveau dans un outil qui peut 
paraître froid ou hermétique à qui ne l’utilise 
pas au quotidien mais qui regorge de créa-
tions toutes plus à même de toucher la sensi-
bilité des uns ou des autres et parfois inacces-
sibles autrement.
 
La question se pose alors de comment rétri-
buer les artistes qui permettent cette richesse 
culturelle.
 
Je serais tenté de répondre, et je l’ai même 
déjà fait, que ce n’est pas mon problème  
et que les enjeux sociétaux sont tels que c’est 
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aux acteurs en place d’imaginer une solu-
tion s’ils veulent continuer à gagner de l’agent  
de leur art. La culture existera toujours, 
comme elle a existé bien avant que l’on  
décide de la monnayer comme un vulgaire 
produit de consommation. Mais comme les-
dits acteurs ont une imagination inverse-
ment proportionnelle à leur immobilisme 
historique, il est bon de souligner que nom-
breuses sont les suggestions et qu’elles 
viennent toutes de ceux qui sont accusés  
de vouloir tuer la culture alors qu’ils sou-
haitent au contraire la voir prospérer  
et se libérer des contraintes actuelles.
 
 
Compte tenu de la dimension qu’a pris  
le partage d’œuvres entre particuliers  
sur Internet il est évident que l’illusion  
de la gratuité est un facteur clé dans la propa-
gation de la culture et qu’elle est nécessaire 
pour encourager le public à la découverte. 
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Reste à savoir à quel niveau de l’argent peut 
être prélevé et comment il doit être réparti. 
Les solutions de licence globale ou de mécé-
nat global mettent le prélèvement au dénomi-
nateur commun de l’accès à la culture déma-
térialisée : à l’abonnement Internet. Quand 
à la répartition, dans un cas elle se base  
sur la popularité statistique de l’artiste  
(qui se doit d’être calculée de façon non  
invasive : il est hors de question de surveiller  
les usages sur Internet d’une population tout 
entière, a fortiori sur un sujet aussi sensible) 
dans le second elle se base sur l’affection  
du public pour un artiste : c’est au public  
de décider qui touchera l’argent qu’il dépense 
pour profiter de cet accès à la culture.
 
Un modèle hybride combinant une partie 
de la somme répartie de façon statistique  
et une autre répartie au libre choix de la per-
sonne qui paye au final est aussi avancé...  
J’ai une légère préférence pour le second  
modèle, mais finalement c’est à l’histoire  
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(et au peuple en particulier) de décider ! 
Le partage ainsi légalisé, en plus des aspects 
positifs évidents sur le niveau de connais-
sance et de réflexion moyen de la popula-
tion et sur la popularité d’Internet (haut débit)  
auprès des populations, aurait pour effet  
de rassembler des passionnés autour  
de la création, de « créer » encore de nou-
veaux artistes et de limiter le nombre  
de fichiers corrompus et vérolés dans  
la mesure où les sources seront plus nom-
breuses donc plus fiables.
 
L’impact de cette mesure serait donc bon  
à la fois pour la culture et pour la citoyenneté 
en ce sens que le premier pas dans le civisme 
est la connaissance. Nul n’est censé ignorer  
la loi, nul ne devrait se voir imposer des res-
trictions à l’accès aux lectures, écoutes,  
à la vision de pans entiers de la culture  
qui permettent d’aborder la loi dans  
son contexte et de pousser ses réflexions 
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au-delà du carcan des mass-médias, dispo-
sant d’espaces limités (en temps ou en quan-
tité de signes) pour exposer un fait en faisant 
régulièrement l’impasse sur les éléments  
de contexte pourtant capitaux.
 
Les artistes seront aussi probablement  
de ceux qui donneront ses lettres de noblesse 
au réseau en y favorisant la libre diffusion  
de leur travail afin qu’il profite à tous,  
eux y compris. Là encore, la question 
financière est subsidiaire et il leur appartient  
de la résoudre, en accord avec les doléances 
de leur public. Du côté des développeurs,  
par exemple, cette démarche a été enta-
mée il y a longtemps et les logiciels libres  
côtoient les logiciels propriétaires permettant  
un accès aux systèmes d’information  
pour tous.
 
En facilitant l’accès à la culture et à l’informa-
tion, Internet a déjà joué un rôle considérable 
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dans l’ouverture de l’être humain, lui don-
nant des armes pour aborder la réalité diffé-
remment, pour lui permettre d’entreprendre  
et de créer à son tour. C’est d’ailleurs le fon-
dement de ce que le Net a amené de meil-
leur comme de ce qui lui vaut aujourd’hui 
cette image d’incivilité, fortement accrue  
par une volonté politique de diabolisation 
d’un outil potentiellement dangereux pour 
l’organisation des structures décisionnelles 
actuelles. Le Net a très largement contribué  
à la création de communautés composées  
autour d’affinités et regroupant des per-
sonnes à travers le monde qui ne se rencon-
treront probablement jamais physiquement, 
mais ne se seraient pas rencontrées idéolo-
giquement autrement. C’est aussi ce qui créé 
des communautés controversées, les pirates 
pour ne citer qu’eux, qui vont se rassem-
bler autour de valeurs communes, qu’elles 
obéissent à la loi ou non, pourvu qu’elles  
répondent à leur morale, à la conception 
qu’ils se font d’une société nouvelle et adap-
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tée à l’époque actuelle.
Parmi ces communautés une (des multitudes 
en fait) nous intéresse particulièrement ici : les 
communautés dites « du libre » - un nombre 
grandissant de personnes convaincues que 
les créations ont intérêt à être partagées  
et transparentes pour que le public puisse  
en tirer le meilleur et que la diffusion  
elle-même soit optimale.
 
Le libre, appliqué au logiciel, permet  
une transparence totale du fonctionne-
ment interne d’un système donné. Il sup-
prime cette barrière entre l’utilisateur final 
et l’éditeur dudit système pour que chacun  
ait un total contrôle sur le logiciel, qu’il puisse 
surveiller son fonctionnement, l’améliorer,  
le redistribuer à son tour, …
 
Cette notion de logiciel libre devient, au fur et 
à mesure que les « nouvelles technologies » 
prennent une place plus importante dans  
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la société et dans la vie politique demain,  
une caractéristique technique sine qua 
non aux notions de liberté et de sécurité.  
Bien plus que la surveillance des citoyens, 
c’est la surveillance des entités politiques  
par les citoyens qui fait une réelle sécurité  
en démocratie.
 
Cette transparence des politiques envers 
leurs patrons, les citoyens qui les ont élus  
et payent leurs salaires de ces élus  
via leurs impôts, permet un droit de regard  
sur les solutions proposées par les politiques, 
et sur la vie politique en général. Ce droit  
de regard ne peut s’exécuter qu’en  
cas de totale transparence des systèmes  
et des personnes (dans leur vie publique) 
pour que ceux qui décident réellement,  
les citoyens, aient toutes les cartes en main 
au moment de faire un choix (le vote, direct 
ou non). De même, personne ne peut prendre 
de décision politique éclairée, lorsqu’on  



p.47

le leur demande (donc à l’heure actuelle 
au moment de voter uniquement pour  
les simples citoyens) si les informations dont  
il dispose sont partielles ou orientées.
 
À défaut d’avoir cette légitime transparence, 
le réseau lui-même s’en saisira et l’imposera, 
comme il l’a imposé avec Wikileaks et surtout 
les copies du site, créées à travers le monde 
par de simples citoyens, et qui ont découlé 
des diverses tentatives de censure du site.  
Les citoyens du monde, même si tous 
n’entameront pas cette démarche active,  
ont le droit d’avoir accès aux informations 
qui les préoccupent directement ou indirec-
tement et toute tentative d’entrave à ce droit 
fondamental à la démocratie verra ses efforts 
anéantis par le réseau lui-même, manifesté  
ici par la somme des citoyens conscients  
de ce droit et dont le nombre ira grandis-
sant au fur et à mesure des déceptions  
des citoyens par le système en place.
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Le dessein de conserver un peuple entier 
dans l’ignorance en influant de façon directe 
ou non sur les informations qui lui permet-
tront de faire des choix capitaux pour sa sou-
veraineté lors des maigres espaces de temps 
de décision que le système et ses dirigeants 
lui accordent est le début de son instrumen-
talisation pour lui faire prendre les décisions 
que ceux déjà au pouvoir souhaitent le voir 
prendre, le plongeant ainsi dans un cercle  
vicieux immobiliste et basé sur un contrôle  
de leur continuité.
 
La période actuelle est une charnière de notre 
histoire, elle sera celle d’un passage à une ère 
faisant la part belle au numérique, à l’accès 
à l’information, mais surtout aux choix pour 
tous. La transition va être difficile puisqu’elle 
se fait vers l’inconnu, mais elle est inéluctable 
et une fois les premières pierres d’une archi-
tecture décentralisée et désordonnée posées 
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il est impossible de faire machine arrière  
ou d’essayer de contrôler l’incontrôlable. 
Là aussi il s’agit d’une inconnue : comment 
contrôler et contenir la liberté d’expression 
de toute une population là où, il y a à peine 
une génération, le travail se faisait seul.  
On observe à l’heure actuelle des tentatives 
en ce sens, éparses, désordonnées, vouées  
à l’échec.
 
Qu’Internet meure ! 
 
Il sera remplacé par un nouveau réseau,  
inventé par les mêmes personnes  
qui ont soutenu Wikileaks dans sa lutte  
contre la censure, par les communautés,  
par les pirates, … Et il sera cette fois pensé  
pour  être encore moins contrôlable,  
encore moins prompt à être censuré, …  
Encore moins saisissable et toujours plus  
discret dans son fonctionnement.
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Cette notion de contrôle, qui est normale-
ment l’apanage des régimes autoritaires,  
témoigne de l’incompréhension de l’époque 
moderne et de l’évolution sociétale  
par la technologie en cours de la part  
les élites historiques. Ce contrôle en ser-
vitude permettant de prévoir et sécuriser  
son poste, ses propres desseins politiques  
et carriéristes n’est plus possible à l’heure  
ou tous peuvent s’exprimer. Quiconque  
essayant d’instaurer un système de contrôle 
sur les individus peut légitimement être  
assimilé à quelqu’un essayant de faire passer  
son intérêt personnel avant celui du système 
démocratique dans lequel il est censé vivre  
(et qu’il est censé défendre pour les politiques) 
et de telles démarches sont à l’encontre  
de ce que les citoyens sont en droit d’attendre 
de leurs politiques.
 
En sus du contrôle et de la censure, les ins-
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tances dirigeantes réfléchissent régulière-
ment à des façons de surveiller tout ou par-
tie de la population sur le Net et ce de façon 
anonymisée ou non. Dans un cas il s’agit  
de tirer des tendances de la vie sur le réseau 
pour adapter les législations ou les infrastruc-
tures. Il est fréquent que cela se passe sans 
même que nous nous en rendions compte  
et dès lors qu’il s’agit d’une pratique marginale, 
transparente, à but strictement statistique  
et que les citoyens sont au courant et peuvent 
s’y soustraire elle ne pose aucun souci majeur. 
À l’inverse la surveillance d’un ou plusieurs  
citoyens, le rattachement de sa vie sur  
le réseau à son identité physique, morale  
ou pénale ne peuvent être faits que dans  
l’intérêt de la société basée sur un système 
démocratique. Tout manquement à cela 
doit être considéré comme un manquement  
au respect de la vie privée de l’individu  
qui est elle-même fondatrice de la plupart  
des libertés nécessaires au bon fonction-
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nement d’un système basé sur le peuple  
lui-même (à commencer par la liberté d’opi-
nion qui garanti à chacun le droit de penser).
 
La réelle question qui se pose est celle  
du temps perdu, du temps d’adaptation  
à des technologies déjà plus vieilles  
que la durée d’une carrière politique  
et qui conservent pourtant l’appellation  
de « nouvelles technologies », comme pour  
les amoindrir, les reléguer au rôle d’expé-
riences. Le déclic se fera soit dans la dou-
ceur, soit dans la douleur. Dans les deux cas, 
il arrivera et s’il devait se faire attendre il sera 
provoqué par la création d’outils, de notices,  
de nouvelles communautés aptes à redonner 
du pouvoir aux citoyens pour un coût margi-
nal et un gain maximal. Tout cela a par ailleurs 
déjà commencé...
 
Au-delà des questions précédemment abor-
dées, la notion économique est souvent 
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mise en avant. Internet détruirai des em-
plois, condamnerai des professions et chan-
gerai les règles établies depuis des années  
en la matière. Ces accusations sont toutes 
vraies. Comme tout outil révolutionnaire  
Internet a un principe darwiniste : seuls  
les plus adaptés « survivent » à son passage.
 
Loin d’être un mal ce fonctionnement  
est pragmatiquement optimal puisque ca-
talyseur de création et d’innovation. Il s’agit  
du premier système Darwiniste mondial  
et qui mette chaque peuple, chaque habi-
tant de chaque pays (les frontières n’existent 
plus, malgré tous les efforts des dirigeants  
en ce sens) sur un pied d’égalité potentiel - en-
courageant ainsi les nations à s’harmoniser 
avec leurs voisins pour offrir à leurs citoyens 
des conditions de vie « compétitives ». Ce ju-
gement appartenant désormais aux citoyens 
eux-mêmes, capables et outillés pour juger 
des conditions de vie chez eux et ailleurs.
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Comme nous l’avons vu en Europe avec  
l’espace Schengen et les individus, la libre  
circulation des informations est la règle  
sur le Net et seule sa censure - que les habi-
tants apprendront à contourner et dénon-
cer, les formant au passage techniquement 
et idéologiquement, créant de la richesse  
intellectuelle - peut permettre à une élite  
dirigeante obscurantiste de cacher  
à son peuple les conditions de vie à l’extérieur 
de ses frontières.
 
Les raisons avancées pour censurer Internet 
sont actuellement très nombreuses et très  
variées. Elles dépendent des cultures  
des pays concernés, du taux de passivité rela-
tif de la population, de la capacité du pouvoir 
en place à tromper les citoyens sur les réels 
motifs, … Dans tous les cas, sans exception  
aucune, il s’agit de mauvaises raisons,  
de raisons visant à instaurer un contrôle 
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- ou du moins un sentiment de contrôle -  
sur cet outil qui fait trembler les dictatures 
comme les démocraties. La censure (par 
décision unilatérale) est une passade dans 
le monde de l’Internet, dans un futur très 
proche l’on prendra la mesure de l’impor-
tance de gérer cette question de législation  
du Net de façon globale, au nom d’une  
première loi mondiale qui n’autorise  
la suppression de contenus que lorsque 
ceux-ci contreviennent à l’intérêt commun  
d’un société basée sur le droit et la justice.
 
Toute (in)décence étant relative elle devra 
être elle-même être jugée et évaluée dans  
la plus grande transparence et sur des cri-
tères objectifs afin que la morale ne devienne  
pas à son tour un prétexte à la censure  
arbitraire comme c’est aujourd’hui le cas  
dans certains pays.
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Ainsi libérés des œillères imposées  
par les médias traditionnels - très simples  
à censurer dans un pays autoritaire puisque 
basés sur la centralisation - les peuples 
pourront comparer les niveaux de vie des 
pays environnants, les histoires de ces pays,  
s’informer, se cultiver et s’organiser pour 
enfin se soulever contre les régimes  
qui les maintiennent dans l’ignorance  
et souvent la servitude depuis déjà bien  
trop longtemps.
 
L’accès à l’information mondiale est le nerf  
de la guerre, l’argent n’en est que le sang,  
nécessaire à la survie, mais pas à l’améliora-
tion des conditions de vie. C’est par l’infor-
mation, la connaissance et le libre échange  
que les dictatures tomberont.
 
Demain la Chine tombera sous la pression  
populaire, les droits de l’Homme y seront res-
pectés et l’usine du monde deviendra - comme 
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c’est déjà le cas parmi les classes moyennes - 
un pays de connaissance et de richesse. 
Enfin le monde ne sera plus composé  
que de pays respectueux des libertés de leur 
peuple. Enfin les citoyens du monde, vaste 
pays divisé en régions autrefois connues 
sous le nom de nations, auront un contrôle  
sur leurs « dirigeants ». La place de l’autori-
tarisme aura tellement faibli que les guerres  
ne seront plus envisageables parce  
que la seule raison valable à cela serait 
qu’une de ces régions ne respecte plus  
son peuple. Le peuple étant au contrôle, 
ce schéma de fonctionnement est illo-
gique et, s’il est prévu par les technologies 
(transparentes) mises en place pour lier  
les citoyens à leur gouvernance, impossible. 
La démocratie mondiale n’est pas une 
idéologie communiste puisque le moteur  
de progrès reste le peuple et pas la nation  
et que la suppression des frontières établit 
une libre concurrence réelle. 
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Il ne s’agit pas non plus d’une utopie puisque 
nous disposons de tous les outils néces-
saires à l’accomplissement de ce que nous 
avons commencé il y a 3.000 ans en inventant  
la démocratie ou il y a quelques décennies  
en inventant Internet. 
 
Il s’agit tout au plus d’une projection  
de quelques années dans l’Histoire si nous,  
citoyens du monde, réclamons ce qui nous 
est dû : que ceux que nous payons se doivent 
de nous respecter et d’assumer que les temps 
changent pour faire passer le système auquel 
ils contribuent avant leur intérêt personnel.
 
Comme toujours en informatique, le bug  
actuellement se trouve dans l’interface 
chaise-clavier.
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« Conclusion »
 
L’avenir seul nous dira ce que nous, citoyens 
du monde, ferons des deux outils dont  
il est traité ici. Mais la technologie a fait  
de nous des acteurs actifs de la société  
là où nous n’étions, il y a quelques années  
encore, actifs que de façon très anecdotique.
 
Je rejette le terme de démocratie 2.0  
si souvent utilisé ces derniers temps pour 
décrire ce qui est en substance décrit ici.  
Ce terme suppose en effet que l’on se place 
dans le cadre d’une évolution radicale  
depuis un système dont le fonctionnement 



p.60

était déjà satisfaisant, en espérant l’amé-
liorer ainsi. Alors qu’ici il s’agit d’évolutions  
mineures, à appliquer de façon très progres-
sive, pour enfin arriver à un système qui fonc-
tionnera comme il a été pensé : pour repré-
senter le peuple.
 
En l’espèce si l’on devait qualifier, de façon 
très pragmatique, en versions les outils dont 
nous disposons et disposions jusqu’alors  
il faudrait considérer que la démocratie était 
jusque-là un système en beta, fonctionnant  
sur un principe du best effort compte tenu  
des contraintes techniques trop fortes  
à l’époque de son invention, et qui a au-
jourd’hui une chance de basculer en version 
stable : 1.0
 
De même la notion de conclusion qui cha-
peaute cette « fin » de livre suppose que l’on 
ait arrêté un développement alors que dans 
la réalité des faits toutes les réponses restent 
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à apporter et tout le travail à faire. C’est là l’un 
des inconvénients majeurs du support livre : 
une version doit, à un moment, être arrêtée. 
Cette contrainte n’est présente sur aucun  
des deux outils traités ici et cela nous  
permettra de les faire évoluer, ensemble,  
vers quelque chose approchant toujours  
plus la réponse à apporter à un besoin  
légitime du peuple : sa souveraineté.




